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ACTION URGENTE 
RUSSIE. LA DÉTENTION PROVISOIRE D’UN DÉFENSEUR DES 
DROITS HUMAINS EST DE NOUVEAU PROLONGÉE 
La détention provisoire d’Oyoub Titiev, prisonnier d’opinion et responsable du bureau de Grozny 
de l’ONG de défense des droits humains Memorial, a de nouveau été prolongée d’un mois, 
jusqu’au 9 juin. La Cour suprême de la République tchétchène a rejeté un appel contre la 
prolongation de sa détention provisoire.   

Le 25 avril 2018, le tribunal du district de Staropromyslovsk de la ville de Grozny, la capitale tchétchène, a prolongé d’un mois 
supplémentaire la détention d’Oyoub Titiev, jusqu’au 9 juin. Les avocats d’Oyoub Titiev n’ont pas été dûment informés en 
avance que l’audience allait avoir lieu et un seul de ses avocats, qui était en Tchétchénie à ce moment-là, a pu y assister. 
L’enquêteur a affirmé qu’il existait un risque que le défenseur des droits humains prenne la fuite et qu’il devait donc être 
maintenu en détention provisoire, car « il n’y a pas de logement à l’adresse d’Oyoub Titiev et sa famille ne vit plus en 
Tchétchénie ». De fait, ce sont les autorités tchétchènes qui ont détruit le logement d’Oyoub Titiev en février, en même temps 
que 35 autres logements du quartier, afin de faire de la place pour un nouveau projet. Sa famille a quitté la Tchétchénie en 
janvier, après avoir reçu des menaces.  
 
Le 3 mai, la Cour suprême de la République tchétchène a tenu une audience pour examiner l’appel contre la prolongation de la 
détention provisoire d’Oyoub Titiev. Le premier jour d’audience, Oyoub Titiev n’a pas été conduit au tribunal et a participé à 
l’audience par vidéoconférence, depuis le centre de détention provisoire. À la suite des demandes de ses avocats, le juge a 
ajourné l’audience au 4 mai. Le lendemain, Oyoub Titiev a été conduit au tribunal et ses avocats ont présenté des garanties 
fournies personnellement par des personnalités publiques de premier plan assurant que s’il était libéré sous caution, Oyoub 
Titiev ne s’enfuirait pas. La Cour suprême a cependant rejeté l’appel et a ordonné le maintien en détention provisoire du 
défenseur des droits humains. Le même jour, l’enquêteur a informé Oyoub Titiev des charges définitives retenues contre lui au 
titre de l’article 228.2 du Code pénal russe, pour détention d’une grande quantité de stupéfiants. L’enquête est maintenant 
terminée et les collègues d’Oyoub Titiev travaillant pour Memorial pensent que son procès pourrait s’ouvrir très bientôt pour que 
l’affaire soit close avant que la Coupe du monde de football ne commence en Russie le 14 juin. Des représentants d’Amnesty 
International ont assisté à l’audience à Grozny le 3 mai. Des amis, collègues et proches d’Oyoub Titiev, au total environ 
40 personnes, dont 15 étaient venues de Moscou et d’autres villes, ont profité de l’occasion pour faire part de leur solidarité au 
défenseur des droits humains. 
 
DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en russe ou dans votre propre langue : 
 demandez aux autorités russes de libérer Oyoub Titiev immédiatement et sans condition et d’abandonner toutes les charges 
retenues contre lui, car cet homme est un prisonnier d’opinion ; 
 priez-les instamment de veiller à ce que, en attendant sa libération, cet homme soit protégé de la torture et des mauvais 
traitements ; 
 appelez-les à diligenter sans délai une enquête impartiale et efficace sur les circonstances qui ont mené à l’arrestation 
arbitraire d’Oyoub Titiev, ainsi que sur les attaques contre les bureaux et les employés de Memorial, et de veiller à ce que les 
responsables présumés soient déférés à la justice dans le cadre d’une procédure équitable. 
 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 25 JUIN 2018 À : 
Président de la Fédération de Russie 
Vladimir Vladimirovich Putin 
Ul. Ilyinka, 23 
103132 Moscow,  
Russie 
Fax : +7 495 9102134 
Twitter : @KremlinRussia 
@KremlinRussia_E 
Formule d’appel : Dear President, / 
Monsieur le Président, 
 

Procureur général de la Fédération de 
Russie 
Yuriy Yakovlevich Chaika 
Prosecutor General’s Office 
ul. B. Dmitrovka, d.15a 
125993 Moscow GSP- 3 
Russie 
Fax : +7495 987 58 41/ +7495 692 17 
25 
Formule d’appel : Dear Prosecutor 
General, / Monsieur le Procureur général, 

Copies à : 
Procureur de la République tchétchène 
Sharpuddi Muaidovich Abdul-Kadyrov 
Prosecutor’s Office of the Chechen 
Republic 
Ul. Idrisova d. 42, 
Grozny, 36400  
Chechen Republic, Russie 
Courriel : procurat-chech@mail.ru 
Formule d’appel : Dear Prosecutor, / 
Monsieur le Procureur,

 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Russie dans votre pays. Insérez les adresses ci-

dessous :  

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-

dessus. Merci. Ceci est la première mise à jour de l’AU 5/18. Pour plus d’informations : www.amnesty.org/fr/documents/eur46/7702/2018/fr 



 

 

ACTION URGENTE 
RUSSIE. LA DÉTENTION PROVISOIRE D’UN DÉFENSEUR 
DES DROITS HUMAINS EST DE NOUVEAU PROLONGÉE 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Le 9 janvier, alors qu’Oyoub Titiev se rendait au travail en voiture, la police l’a arrêté et a fouillé son véhicule, puis il a été 

détenu au secret pendant plusieurs heures. Le ministère de l’Intérieur a confirmé qu’Oyoub Titiev avait été arrêté après 

qu’« environ 180 grammes d’une substance avec une odeur de cannabis » ont été découverts lors de la fouille de son véhicule. 

Oyoub Titiev a nié ces allégations et a affirmé que les stupéfiants avaient été placés dans son véhicule par la police. Il est 

accusé de détention illégale de stupéfiants au titre de l’article 228 du Code pénal russe. S’il est déclaré coupable, il risque 

jusqu’à 10 ans d’emprisonnement. En mars, sa détention provisoire a été prolongée jusqu’au 9 mai au motif qu’Oyoub Titiev 

pouvait s’enfuir et compromettre la procédure judiciaire en faisant pression sur des témoins et en détruisant des éléments de 

preuve. 

La pression exercée par les autorités sur la famille d’Oyoub Titiev et ses collègues de Memorial s’est intensifiée au cours du 

mois dernier. Ses proches ont été harcelés par la police à de nombreuses reprises et ont de ce fait été forcés de quitter la 

Tchétchénie. Parallèlement, son avocat a signalé qu’il avait été suivi par des agents des services de sécurité en civil. Les 

bureaux de Memorial dans le Caucase du Nord ont également été la cible de plusieurs attaques. Dans la nuit du 17 janvier, des 

hommes masqués non identifiés ont incendié les bureaux de Memorial en République d’Ingouchie. Le 19 janvier, des policiers 

ont perquisitionné les bureaux de Memorial à Grozny. Le personnel de Memorial craint que d’autres « éléments de preuve » 

découverts au cours de la perquisition (mégots de cigarettes sur lesquels se trouvait une substance inconnue) aient été placés 

là pour incriminer Oyoub Titiev. Le 22 janvier, une voiture qui avait été utilisée par l’avocat d’Oyoub Titiev a été incendiée 

devant les bureaux de Memorial au Daghestan. Des membres du personnel de Memorial ont signalé qu’ils avaient reçu des 

menaces de mort sur leurs téléphones à peu près au même moment. Le 28 mars, Sirajoudine Datsiev, responsable du bureau 

de Mémorial au Daghestan, a été roué de coups par un inconnu. Amnesty International pense que ces événements sont liés à 

la persécution d’Oyoub Titiev en Tchétchénie. 

Les collègues d’Oyoub Titiev pensent que sa détention est une tentative des autorités d’entraver son travail légitime de défense 

des droits humains. 

Oyoub Titiev travaille pour la branche de Grozny de l’ONG Memorial depuis plusieurs années et a fait l’objet de nombreuses 

menaces en raison de son travail de défense des droits humains. Il est devenu responsable de la branche de Grozny de l’ONG 

peu après l’homicide de la défenseure des droits humains et employée de Memorial Natalia Estemirova en 2009. Après 

l’homicide de Natalia Estemirova, de nombreux membres du personnel de Memorial ont dû quitter le pays car ils craignaient 

pour leur vie, et Memorial a dû suspendre ses activités en Tchétchénie pendant cinq mois. 

Nom : Oyoub Titiev 

Homme 
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